CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 26 mars 2009
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Patrick ANDERSON, Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT, Patrick BEGRAND,  Pascal BERION, Oscar FREAN HERNANDEZ, Ahmed HAMMAD, Laurence JEHLE-BLANC, Catherine PAULIN, Bénédicte REYSSAT, Blandine RUI
Enseignant ayant donné procuration : Serge ORMAUX
Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA, Marie-Ange BELOT, Marie-Claude CHARLES, Denis DINET, Sandrine DIZIAIN, Armelle KAUFMANT-COUILLET,  Christophe LEJEUNE
Etudiant présent : Etienne FERNET

Etudiant  ayant donné procuration : Samuel AMET
Personnalité extérieure présente : Joëlle SCHIRRER
Personnalités extérieures excusées : Eric DURAND, Claude DHOTE
Personnalité extérieure ayant donné procuration :  Dominique VILAIN
Invités  : Raymonde PENOTET, André MARIAGE, Chantal GIRARD 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15.

Il rappelle l’ordre du jour :
I – Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 8 janvier 2009 
II – Information sur le rapprochement Bourgogne/Franche-Comté
III – Certification informatique et langues vivantes
IV – Bilan et perspectives de l’organisation du contrôle continu, des examens et des semaines différenciées
V – Point sur les nouvelles conditions d’attribution des moyens aux universités et aux composantes
VI – Point sur la grève et la validation des formations
VII – DBM
VIII – Modification de l’appellation de l’UFR

IX – Questions diverses

M. C. CHARLES demande la parole pour rendre hommage à Jean-Philippe MASSONIE, ancien Doyen de l’UFR, décédé.

Le Doyen donne son accord. Il fait un bref rappel de la carrière de M. MASSONIE et de ce qu’il a fait pour l’UFR.

M. C. CHARLES lit un texte dans lequel elle insiste sur le côté humain de M. MASSONIE et de sa reconnaissance vis-à-vis des personnels administratifs. Elle demande une minute de bruit.

Le Conseil lui est dédié.

I – POINT SUR LA GREVE

A. DIDIERJEAN et certains de ses collègues demandent une modification de l’ordre du jour et que le point 6 sur le mouvement soit abordé en  1.

D. JACQUES-JOUVENOT déplore le fait qu’il n’y ait pas eu de Conseil plus tôt alors que  nous en sommes à 8 semaines de mouvement.
Le Doyen : je suis resté volontairement en retrait pour jouer mon rôle, éviter que les étudiants puissent contester le traitement qui leur est fait. On doit dispenser la formation et contrôler.

A. DIDIERJEAN : au moment de ton élection, tu as dit que tu ne voulais pas que le Conseil de gestion soit une chambre d’enregistrement. Aujourd’hui, nous souhaitons être impliqués de manière collégiale dans les prises de décision  : faire le bilan, quelle position prendre sur la suite du mouvement et la validation des formations. On va vers des dérapages parce qu’il n’y a pas de position claire de l’UFR. 
Le Doyen : être en retrait permet de voir les choses. Je ne souhaite pas fermer l’UFR (problème de la BU) mais permettre à l’outil de travail de continuer à fonctionner ; tout le monde doit être traité de la même manière. Je suis partisan du droit de grève mais nous n’avons pas le droit d’empêcher de travailler ceux qui le souhaitent.
O. FREAN-HERNANDEZ : je suis content que l’on discute de cette question. La position du Doyen n’est pas facile. Les élus veulent prendre leurs responsabilités et participer aux décisions, garantir certains principes d’égalité, établir des principes généraux. Le discours théorique de la ministre est loin des réalités ; nous sommes bien sortis du CPE. Tout le monde souhaite que l’UFR reste ouverte pour qu’elle continue à vivre.

D. JACQUES-JOUVENOT : je partage l’analyse d’Oscar. Le Conseil de gestion ne peut pas fonctionner avec un doyen qui souhaite être en retrait. A quoi sert le Conseil de gestion si le doyen seul réfléchit au moyen de sortir de la crise ?
P. ANDERSON : il est nécessaire d’avoir une position collégiale du Conseil de gestion sur la crise qui perdure. Une décision doit être prise au niveau de l’ensemble de l’UFR et non pas au niveau de chaque section ; il faut définir une position à minima à appliquer.
Le Doyen : chaque section définit ses modalités de contrôle des connaissances. Décaler le calendrier universitaire et organiser la 2e session en septembre posent problème pour les étudiants (location d’appartement, jobs d’été, étudiants Erasmus…).
P. BERION : l’UFR n’a jamais connu une telle situation. Il faut trouver une solution. Il reste 3 semaines avant les congés de printemps. La section de géographie a décidé de continuer les cours sauf les jours de manifestation nationale. Comment ce mouvement peut-il se terminer ? Il faut trouver des moyens d’action crédibles : ne pas diplômer mais dispenser les formations, ne pas assurer les jurys de bac. Les responsables pédagogiques doivent se réunir. Une consultation des enseignants et des étudiants est nécessaire.
A. DIDIERJEAN : je partage l’avis de Pascal. Le mouvement initié par les enseignants va durer. Il faut se donner les moyens de valider les examens. La psychologie a pris la décision de ne pas faire cours mais donner du contenu aux étudiants, prévoir l’évaluation du semestre mais ne pas donner les notes, fournir un contenu raisonnable pour ne pas perdre les étudiants. Dès maintenant, chaque section doit se réunir et faire un bilan.
B. RUI : le pourrissement est de la responsabilité du gouvernement. Les modalités de la section de géographie sont à exposer en assemblée générale et non en conseil de gestion. Il y a des tensions dans le mouvement, une inquiétude des enseignants et des étudiants. Il est urgent que l’administration prenne position. Le traitement section par section est très inégalitaire. Le conseil de gestion doit proposer des grands principes à décliner ensuite en section.
P. ANDERSON : se pose le problème des étudiants grévistes dans les sections où les cours ont été assurés donc le principe général de traitement des étudiants.

Le Doyen : c’est ma position initiale. Il existe déjà une profonde inégalité entre les sections et les diplômes. Chaque section définit ses propres règles et ses propres modalités de contrôle des connaissances. Il faut trouver une sortie honorable.

C. PAULIN : un positionnement minimum et un cadrage général du conseil de gestion sont nécessaires avec une certaine marge de manœuvre.

Le Doyen : on récupère les cours, on donne du contenu, on fait les contrôles et on évalue sur ce contenu.
B. CURATOLO : on ne va pas donner le semestre. 
B. REYSSAT : le conseil de gestion devrait se prononcer sur la situation actuelle gravissime. On ne peut pas s’arrêter maintenant. Ce mouvement est légitime.

Le Doyen : c’est implicite.

B. REYSSAT : c’est un énorme sacrifice de ne pas assurer les cours mais c’est dans l’intérêt du mouvement. 
L. JEHLE-BLANC : il est urgent de fixer aujourd’hui des principes à destination des étudiants ; je souhaite sortir de ce conseil avec des éléments de réponse. En LEA, moitié des cours assurés.
M. R. GUELFUCCI : la situation en lettres classiques est identique à la géographie. Mais la section de langues anciennes est en danger. Avec la restructuration, il y a de nouveaux étudiants ; si nous n’assurons pas les cours, ces étudiants partiront. 
A. DIDIERJEAN : nous aimerions sortir d’ici avec une position claire votée par le conseil de gestion. Il faut : 
- dissocier sortie de crise et évaluation

- définir les contenus et les consignes d’évaluation

- organiser les contrôles dans le cadre du mouvement

- geler les notes.
F. BAEHR : que dire aux chargés de cours qui n’ont pu faire cours ?
Le Doyen : ils seront payés.

P. BERION : je vous soumets la motion votée par la section de géographie.

O. FREAN-HERNANDEZ : il est impossible de rattraper les cours. Le calendrier est à revoir.

Le doyen : on n’évaluera pas sur des contenus discriminants mais des cours donnés.

Si on écrit des règles, on est tenu par ces règles.

B. RUI : le conseil se prononce sur le mouvement actuel. Le texte de la géographie est soft ; il faut reprendre le texte de la plateforme ; les grands principes : pas de partiel pendant le blocage, cours en ligne ou à distance.

P. ANDERSON : il faut respecter le principe d’égalité de traitement des étudiants.
Le doyen : je rappelle ma position : pas de discrimination.
C. PAULIN : il faut écrire quelque chose.
B. REYSSAT : si on part du principe que le mouvement a une légitimité, le conseil se positionne sur l’égalité de traitement des étudiants et sur le problème des partiels pendant le mouvement.
Le doyen : il y a la motion et ensuite l’évaluation. Tous les contrôles continus qui ont eu lieu sont « neutralisés » ; ne rentrera dans l’évaluation que ce qui aura été établi par la section comme égalitaire pour l’étudiant.

A. HAMMAD : je suis d’accord avec la motion. Il faut organiser l’évaluation. 
M. P. BEHRA : je partage l’analyse de Bénédicte. Cette réforme dépasse  tout ce que l’on a connu depuis 1990. Il faut se positionner et faire remonter les informations à la présidence. Le Président doit relayer le mécontentement. 
D. JACQUES-JOUVENOT : les étudiants ont des inquiétudes quant aux évaluations mais la grande majorité des sections a des idées sur les modalités d’évaluation. On vote sur la poursuite du mouvement et les modalités d’évaluation.
P. BEGRAND : il faut définir des bornes.

Le doyen : si on définit, on affiche que l’on évalue sur 3 semaines (au mieux) de cours. Je suis très inquiet.

B. CURATOLO : en 9e section, nous avons quelques difficultés pour nous mettre d’accord ; nous demandons des directives. Depuis 15 jours, on ne peut plus assurer les cours et rencontrer les étudiants. Depuis un mois, on ne voit plus les 1ères années de licence. 90 % des collègues ne viennent plus à l’UFR. On doit laisser la liberté de chacun d’enseigner ou ne pas enseigner, qu’on ne laisse pas un petit nombre d’étudiants bloquer l’UFR.

L. JEHLE-BLANC : des partiels ont eu lieu pendant les semaines de grève ; les étudiants risquent d’être perdants. Il faut laisser une porte ouverte en ce sens. 
M. R. GUELFUCCI : je partage l’avis de Laurence. 
B. REYSSAT : l faut prendre la meilleure note.

M. R. GUELFUCCI : les contenus doivent être définis par les sections.
Le doyen : ce sont les sections qui fixent leurs modalités de contrôle. 
B. RUI : nous sommes à la 4e réunion avec les étudiants de notre section alors que les cours sont suspendus depuis le 2 février. Nous devons définir des grands principes.
M. P. BEHRA : il faut mettre en place un comité de suivi.
A. MARIAGE : nous devons maintenant passer au concret :
- mettre en place des dispositions générales votées par le conseil

- définir un cadre de réflexion aux sections

- prévoir une réunion des chefs de section avant le prochain conseil (semaine avant les vacances).

E. FERNET : changer les modalités de contrôle des connaissances en cours d’année, c’est un problème.

P. ANDERSON : il faut tenir compte de la situation des étudiants grévistes.

M. P. BEHRA : nous demandons l’égalité de traitement entre les personnels, que les BIATOS ne soient pas déclarés grévistes.

Rédaction de la motion

P. BERION relit la motion de la section de géographie.

B. RUI lit la motion de la plate-forme.

Après quelques modifications, motion soumise au vote
· refus de vote : 1

· contre : 0

· abstention : 0

· pour : unanimité moins 1 voix (refus de vote).

Les grands principes :

· égalité de traitement entre les étudiants grévistes et non grévistes

· définition des modalités de contrôle des connaissances par les sections

· réunion des responsables de sections et de diplômes avec le directeur adjoint aux formations le vendredi 3 avril de 10  12 H

· réunion des sections avec les étudiants avant le 8 avril

· réunion du conseil de gestion le 16 avril

· fin des contrôles le 15 mai

Les cours en ligne peuvent être imprimés.

II – APPROBATION DU PV DU CONSEIL DE GESTION DU 8.01.09

Le PV est adopté à l’unanimité après la prise en compte des quelques remarques qui ont été faites.

III – APPELLATION DE L’UFR

Le Doyen : le libellé de l’UFR n’est pas très parlant ; il masque les formations. Je propose de revenir à une appellation plus classique : UFR Lettres, Langues, Sciences humaines et sociales. Nous sommes obligés de garder UFR. Proposition soumise au vote : 
· refus : 0

· contre : 0

· abstention : 0

Proposition adoptée à l’unanimité.

IV –  PRES BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE
Le Doyen : 2 réunions sont programmées

- le 10 avril à 14 H à Besançon à l’IUFM Griffon pour le domaine ALL

- le 15 avril à Dijon pour le domaine SHS.
A ces réunions sont conviés les directeurs de composante, les directeurs d’études, les directeurs de recherche, les responsables de diplômes, les membres du CEVU, l’école doctorale.
Une réunion est programmée à la présidence le 16 avril pour une harmonisation des quadriennaux. 

V – DBM
Le Doyen : Patricia VERNIER, suite à un problème personnel, n’a pas eu le temps de préparer le tableau final. Elle a toutefois dressé la liste des reports de crédits dont le total s’élève à 96847 €, ce qui constitue l’essentiel de la DBM. Le tableau est distribué à l’ensemble des membres présents.

Pas d’observation particulière.

VI – nouvelles conditions d’attribution des moyens aux universités et aux composantes
Le Doyen rappelle les 2 seuls critères pris en compte désormais pour l’attribution de moyens aux universités et composantes :

· le nombre d’étudiants présents aux examens (une seule note supérieure à 0 suffit…)

· le nombre d’enseignants-chercheurs publiants (ne sont pris en compte que les enseignants-chercheurs rémunérés sur le budget de l’université ; ceux du CNRS sont exclus).

VII – QUESTIONS DIVERSES
1) A. MARIAGE – Création d’une section de russe

Nombre d’heures dispensées en russe : 909 H 
1 poste de MCF – 1 poste de PRAG – 1 assistante – 1 poste d’ATER depuis le 1er janvier 2009.
Argumentaire de J. JACQ : 

· une section de russe a été créée à Dijon au 1er janvier 2009

· aucune reconnaissance pour les échanges avec la Russie 

· création d’un DU et d’une licence de russe

· création d’un CR de russe  acceptée par le CA.

La création de la section est adoptée à l’unanimité.
2) A. HAMMAD - Le C2I

L’épreuve théorique aura lieu du 1er au 12 juin. L’UFR a obtenu le financement de 40 HTD pour les surveillances.
Point à mettre à l’ordre du jour du prochain conseil à la demande de M. R. GUELFUCCI : la certification en langues anciennes. 
La séance est levée à 18 H 15.






La responsable administrative,






Raymonde PENOTET 

